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Biodéchets : « Les déchets non dangereux biodégradables de jardin ou de parc, les déchets
alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des restaurants, du commerce de
gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que les déchets comparables
provenant des usines de transformation de denrées alimentaires. »

Article L. 541-1-1 du Code de l’environnement

Solutions de tri des biodéchets : « Les solutions de tri des biodéchets pour les ménages peuvent être
scindées en deux grandes catégories : la collecte séparée et la gestion de proximité. En collecte
séparée, les traitements des biodéchets est réalisée dans des sites dédiés (méthaniseurs, sites de
compostage, …) alors qu’en gestion de proximité, les usagers assurent le traitement de leurs
biodéchets eux-mêmes. »

Avis du 6 décembre 2023 relatif aux solutions techniques applicables pour la mise en place du tri à la 
source des biodéchets

PORTE À PORTE
(PAP)

GESTION DE 
PROXIMITÉ

COLLECTE SÉPARÉE

POINT D’APPORT 
VOLONTAIRE (PAV)

COMPOSTEUR
INDIVIDUEL
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LOI RELATIVE À LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE POUR LA 
CROISSANCE VERTE

17 août 2015
Introduit la généralisation du tri à la source de biodéchets (TSB) à l’horizon 2025 
pour tous les producteurs. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031044385/2021-01-10/

DIRECTIVE-CADRE SUR LES DÉCHETS

30 mai 2018
Prévoit que tous les Etats-membres veillent à ce que les biodéchets soient triés et 
recyclés à la source ou collectés séparément et non mélangés avec d’autres types de 
déchets, au plus tard à la fin de l’année 2023

https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/eu-waste-management-law.html

LOI ANTI-GASPILLAGE ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE (LOI AGEC)

10 février 2020
Avance au 31 décembre 2023 l’obligation pour tous les producteurs ou détenteur de 
déchets, y compris les collectivités territoriales, de mettre en place un tri à la source 
des biodéchets, en cohérence avec la réglementation définie à l’échelle européenne

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041553759/

AVIS RELATIF AUX SOLUTIONS TECHNIQUES APPLICABLES POUR 
LA MISE EN PLACE DU TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS

6 décembre 2023
Présente les catégories de solutions techniques de tri des biodéchets pour les 
collectivités ainsi que les prérequis associés

https://www.bulletin-officiel.developpement-
durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033262/TREP2332989V.pdf

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000031044385/2021-01-10/
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/eu-waste-management-law.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041553759/
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0033262/TREP2332989V.pdf


✓ Les fluctuations de population entre la haute, moyenne et basse saison touristique entraînent des variations 
importantes dans les volumes de biodéchets à trier. Ces variations, souvent difficiles à anticiper, engendrent 
des coûts élevés de mise en place de dispositifs adaptés pour des besoins concentrés sur une période limitée.

✓ Les touristes ainsi que les professionnels du tourisme tels que les restaurateurs et les hébergeurs sont plus 
difficiles à atteindre via des actions classiques de communication et de sensibilisation.

✓ Les touristes peuvent se sentir moins impliqués dans les démarches (biais « je suis en vacances ») et désemparés 
face à l’hétérogénéité des modalités de tri sur le territoire. 
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✓ Préparation en amont d’un argumentaire clair et convaincant sur la nécessité de mettre en place des solutions 
de tri à la source des biodéchets ;

✓ Connaissance des variations de volumes de biodéchets dues à la population saisonnière grâce à la collecte de 
données pour adapter le schéma de gestion des biodéchets à cette saisonnalité ;

✓ Facilitation du geste de tri pour favoriser l’appropriation rapide du geste par les touristes ;

✓ Renforcement de la communication et de l’animation pendant les pics touristiques : mise en œuvre d’actions 
ciblées pour les populations touristiques, si possible en direct

✓ Partenariats (voire contractualisation) avec les acteurs du secteur touristique et réalisation de plans d’action 
conjoints visant à favoriser l’adoption du geste de tri par les touristes ;

✓ Vigilance portée à l’entretien et la propreté des équipements ;

✓ Sensibilisation ciblée des propriétaires (résidence principale ou secondaire, hébergeurs…).

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

DU BASSIN D'ARCACHON SUD

Résidences et professionnels
• Distribution d’un bioseau et de sacs 

biodégradables à chaque foyer ;
• Adaptation de la fréquence de collecte
• Simplification du geste de tri (autorisation des 

coquilles et coquillages) ;
• Lavage des bacs à chaque collecte.

Habitat individuel
• Collecte hebdomadaire mixte « déchets 

végétaux » et « biodéchets » d’origine
végétale ; 

• Proposition de composteurs individuels et 
bioseaux à tarif incitatif.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

DE L’ÎLE D’OLÉRON

• Mise en place d'une lettre d'information semestrielle à 
destination de l'ensemble des propriétaires (résidences 
principales, secondaires, hébergeurs) ;

• Édition d'un guide hébergeur et fourniture d'un kit à 
destination des meublés de tourisme ; 

TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS
ET TOURISME 
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ILS ONT RÉUSSI

Sylvie LEBOURHIS (Référente compostage)
dechets@cdc-oleron.fr
05.46.47.71.00.

CONTACT UTILE

CONSTAT ET ENJEUX

FACTEURS DE RÉUSSITE

• Accompagnement personnalisé des professionnels par 
un maître composteur (faisabilité, dimensionnement, 
fourniture des équipements, financement de la 
formation référent compostage, suivi jusqu'à 
autonomie) ;

• Actions de sensibilisation ciblées (stands 
sur les marchés, tour de l’île en tricycle 
pour « aller vers » les vacanciers et 
sensibiliser aux biodéchets) ;

• Adaptation de la fréquence de contrôle du 
bon fonctionnement du matériel : jusqu’à 3 
fois par semaine l’été ;

• Adaptation de la solution de compostage 
pour faciliter le geste de tri, la manutention 
et gagner en réactivité (équipements 
grutables).

Pôle Environnement
zerodechet@agglo-cobas.fr
05.56.54.16.15.

CONTACT UTILE

• Actions de sensibilisation ciblées : 
– Tri systématique des 

biodéchets au cours des 
manifestations estivales ;

– Opérations de sensibilisation 
sur les plages, centres de 
loisirs, campings et marchés 
alimentaires.

mailto:dechets@cdc-oleron.fr
mailto:zerodechet@agglo-cobas.fr


Avant l’installation des équipements : 

❑ Collecter les données relatives aux volumes de déchets (dont biodéchets) pour identifier les variations liées aux 
périodes d’affluence touristique (moyenne et haute saison) sur le territoire ;

❑ Être vigilant au calendrier scolaire (vacances, ponts de mai…) et variations météorologiques et assurer avec les 
communes un suivi pour bien identifier et être alerté des pics de fréquentation touristique ;

❑ Recenser, en s’appuyant sur les communes, les principaux sites de fréquentation touristique et les parties 
prenantes-clés : 

• Propriétaires privés et hébergeurs (campings, villages vacances, propriétaires de meublés touristiques, 
hôtels…) ;

• Restaurateurs ;
• Offices de tourisme et gestionnaires de sites touristiques ;
• Autres acteurs : conciergeries, agences de voyage, agences immobilières… ;

❑ Identifier les évolutions à apporter à la gestion des biodéchet selon les prévisions de fréquentation touristique 
et les variations météorologiques : volume de biodéchets, fréquence de collecte ou de suivi des composteurs, 
fréquence de nettoyage des équipements et des abords, adaptation des ressources allouées, capacité de 
valorisation, coûts d’investissement et de fonctionnement ;

❑ Organiser une réunion d’information auprès des parties prenantes susmentionnées (utiliser le relai des 
communes / CCI / réseaux d’acteurs…) avec pour objectif de : 

• Expliquer les enjeux liés au tri des biodéchets et les dispositions adoptées par l’EPCI ;
• Recueillir les idées et craintes de ces acteurs ;
• Solliciter l’appui de ces acteurs pour la bonne réussite du tri à la source des biodéchets et notamment 

pour les actions de sensibilisation.

Tout au long des périodes d’affluence touristique : 

❑ Activer les modalités d’action propre aux différentes périodes de fréquentation : ajustement du mode de tri, 
augmentation de la fréquence de collecte / suivi du compost / entretien et nettoyage, au moyen si besoin 
d’une équipe renforcée (ex : agents saisonniers) ;

❑ Concevoir des actions de communication et sensibilisation adaptées au public local et touristique : 
❑ Prévoir une feuille d’information explicative : consignes de tri, consignes d’utilisation du matériel et 

équipements (cf. exemple pages 6 et 7) ;
❑ Proposer des formats multilingues ;
❑ Démultiplier les canaux : 

• Distribution en face-à-face de kits (matériel et consignes) ;
• Lettres d’informations, courriers dans les factures, encarts dans les magazines, points 

d’information dans les zones touristiques ;
• Animation dans les zones touristiques ;

❑ Déployer si possible des ambassadeurs du tri tout au long de l’année, avec une attention particulière aux sites à 
forte fréquentation pendant les périodes de haute saison.
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ET TOURISME 
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QUE FAIRE ?

ACTEURS-CLÉS
▪ Mairies
▪ Offices de tourisme
▪ Propriétaires de résidences secondaires
▪ Professionnels du tourisme (agences de voyage, 

plateformes, hébergeurs, restaurateurs; conciergeries)
▪ CCI
▪ Ambassadeurs de tri



TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS
ET TOURISME 
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POUR UNE COMMUNICATION EFFICACE EN ZONE TOURISTIQUE

▪ Adapter l’information aux motivations et aux valeurs des touristes ;

▪ Ne pas se limiter à l’argument environnemental et écologique, mais présenter aussi d’autres 
raisons de modifier ses pratiques (économique, sanitaire, éthique, etc.) sans préjuger des 
difficultés des usagers ;

▪ Souligner les avantages et bénéfices du comportement recommandé pour l’usager et son 
entourage ;

▪ Privilégier le contact direct et placer les messages au plus près du comportement cible (stand 
sur la plage ou dans la queue des musées, présence de feuilles d’information explicatives dans 
les meublés touristiques…) ;

▪ Communiquer conjointement sur l’ensemble des gestes de tri : le tri des biodéchets fait partie 
intégrante du tri de l’ensemble des déchets (verres, emballages) ;

▪ Utiliser des couleurs vives qui attirent l’attention ;

▪ Limiter le texte pour ne présenter que le message principal (trop de texte découragerait la 
lecture) ;

▪ Traduire le texte dans les autres langues parlées par vos touristes ;

▪ Prévoir si besoin une carte avec les emplacements des points d’apport volontaire, points de 
compostage.

ZOOM COMMUNICATION

Vous trouverez en page suivante deux 
exemples de communication à 
réutiliser selon vos besoins en ajustant 
selon le schéma de gestion des 
biodéchets choisi par votre EPCI
>>>>>>>
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Consignes de tri des déchets
Traduction langue 1
Traduction langue 2

*Traduction L1
*Traduction L2

Même en vacances, les déchets 
ne prennent pas de congé !*

Ici, on trie aussi les 
déchets alimentaires 

Emplacement des poubelles de tri
Traduction L1
Traduction L2

Emplacement du matériel de tri 
Traduction L1
Traduction L2

Veuillez vous renseigner directement 
auprès du camping ou de votre lieu de 
résidence.
Traduction L1
Traduction L2

Bac jaune Bac couleur xx

Bac spécifique – abri-bac -
composteur 

Bac couleur xx

EMBALLAGE
TRADUCTION L1
TRADUCTION L2

VERRE
TRADUCTION L1
TRADUCTION L2

BIODÉCHETS
TRADUCTION L1
TRADUCTION L2

ORDURES MÉNAGÈRES
TRADUCTION L1
TRADUCTION L2

Un doute, une question ? 
Servicedechet.xxx.fr - Numéro de tel 

MODELE 
A adapter aux consignes de tri locales
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Même en vacances, les déchets 
ne prennent pas de congé !

Ici, on trie les déchets alimentaires 

[Nom EPCI] vous distribue un bioseau et [matériel de tri utilisé], ainsi que des consignes 
relatives à l’utilisation des [solution choisie].

Lieu pour se procurer les sacs et le [matériel de tri utilisé] si vous n’en disposez pas déjà 
dans votre logement …… 

Un doute, une question ? 
Servicedechet.xxx.fr - Numéro de tel 

1

Dans votre lieu de vacances, triez vos déchets alimentaires. 

Déchets alimentaires acceptés : 

2

Déposez vos déchet à tout moment dans une des bornes / composteur partagés dans la 
ville 
>>> Retrouvez la borne / composteur partagé le plus proche sur geolocalisationxxxx.fr 

3

MODELE 
A adapter aux consignes de tri locales

Déchets de 
préparation

Épluchures (dont 
agrumes, fruits à 
coque), fruits et 
légumes abimés, 

coquilles d’œufs…  

Restes de 
repas

Viande, poisson, 
fruits de mer, 

coquillages, pâtes, 
riz, pain, fromage…

Produits 
périmés

Sans emballage

Autres
filtres à café en 

papier, sachets de 
thé, essuie-tout, 

mouchoirs en papier, 
fleurs fanées, 

cheveux, ongles...



RAPPEL DES 

RESSOURCES UTILES

8

ADEME
Tri à la source des biodéchets – Clés pour agir (2022)

https://librairie.ademe.fr/ged/7699/tri-biodechets-synthese.pdf

ADEME
Comment réussir la mise en œuvre du tri à la source des biodéchets 
? (2018)

https://librairie.ademe.fr/ged/1518/reussir-mise-oeuvre-tri-source-biodechets-
recommandations-collectivites-201802.pdf

ADEME
ConcerTO – Matières organiques et intelligence collective (2023)

https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6172-concerto-matieres-
organiques-et-intelligence-collective.html

ADEME
MODECOM – Guide de caractérisation des flux de déchets 
collectés en déchèterie publique (2024)

https://librairie.ademe.fr/ged/8755/Guide-MODECOM-2024-decheteries-v2.pdf

ADEME
Mettre en œuvre des actions d'accompagnement aux changements 
de comportements (2023)

https://librairie.ademe.fr/ged/8230/Mettre_en_oeuvre_des_actions_d_accompagnement
_aux_changements_de_comportements.zip

https://librairie.ademe.fr/ged/7699/tri-biodechets-synthese.pdf
https://librairie.ademe.fr/ged/1518/reussir-mise-oeuvre-tri-source-biodechets-recommandations-collectivites-201802.pdf
https:///
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/6172-concerto-matieres-organiques-et-intelligence-collective.html
https://librairie.ademe.fr/ged/8755/Guide-MODECOM-2024-decheteries-v2.pdf
https://librairie.ademe.fr/ged/8230/Mettre_en___uvre_des_actions_d_accompagnement_aux_changements_de_comportements.zip
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Ministère Ecologie Energie Territoires
Mise en place du tri à la source des biodéchets – Quelles réponses 
apporter pour les grands ensembles d’habitat collectif ? (2025)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fich
e-pratique_Grands-ensembles.pdf

Ministère Ecologie Energie Territoires
Tri à la source des biodéchets – Kit de communication à destination des 
collectivités et des acteurs public de gestion des déchets (2023)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kits_communication/Biodeechets_4p-
Collectivites.zip

ADEME
Fiche REX – Prévention et gestion de proximité des 
biodéchets en zone touristique de montagne (2024)

https://librairie.ademe.fr/6986-prevention-et-gestion-de-proximite-des-biodechets-en-
zone-touristique-de-montagne.html

ADEME
Le compost au camping, à Oléron? (2024)

https://www.youtube.com/watch?v=xYjg5XE4Fi4

Ministère Ecologie Energie Territoires
Quelles réponses apporter aux spécificités liées aux sites 
protégés sur mon territoire ? (2025)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fich
e-pratique_Sites-proteges.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fiche-pratique_Grands-ensembles.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/kits_communication/Biodeechets_4p-Collectivites.zip
https://librairie.ademe.fr/6986-prevention-et-gestion-de-proximite-des-biodechets-en-zone-touristique-de-montagne.html
https://www.youtube.com/watch?v=xYjg5XE4Fi4
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fiche-pratique_Sites-proteges.pdf
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Ministère Ecologie Energie Territoires
Lever les contraintes des espaces isolés et territoires 
dispersés (2025)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fich
e-pratique_Espace-isoles_0.pdf

Ministère Ecologie Energie Territoires
Événementiel et accueil de grands événements (2025)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fich
e-pratique_evenementiel.pdf

Ministère Ecologie Energie Territoires
Comment choisir son mode de valorisation et trouver des 
débouchés pour les matières(2025)

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fich
e-pratique_Valo_debouches.pdf
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fiche-pratique_Espace-isoles_0.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fiche-pratique_evenementiel.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20250613_Biodechets_Fiche-pratique_Valo_debouches.pdf


Direction générale de la 
prévention des risques 

ecologie.gouv.fr


